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1. Introduction

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) représente plus de 22 000 entreprises consommatrices d’énergie. Dans le domaine de l’électricité, cela représente principalement et non limitativement, les classes tarifaires G9, G et M, soit la clientèle de petite et moyenne puissance.

Dans le cadre de ses interventions devant la Régie de l’énergie, la FCEI cherche à limiter sa participation aux seuls dossiers dont les intérêts des consommateurs qu’elle représente sont en jeux. De plus, la FCEI adapte son niveau d’intervention et sa nature selon la complexité du point de vue à défendre, ainsi que selon son accord, partiel ou complet, sur la preuve des distributeurs ou des intervenants, le cas échéant. Enfin, dans un but de recherche constante de ne pas créer de fardeau réglementaire inutile, la FCEI tente de s’allier avec d’autres intervenants lorsque la situation le commande, comme cela s’est fait dans le cadre du dossier d’abrogation du tarif BT.

Dans le cadre du présent dossier, la FCEI a considéré que sa participation devait être limitée au seul dépôt d’observations écrites suite à l’analyse de la preuve du distributeur et de celles des intervenants.

2. Les objectifs de la FCEI dans le présent dossier

La FCEI considère que l’étude d’allocation du coût de service doit être non partisane. L’objectif d’un tel exercice dans le processus réglementaire est de permettre l’identification des coûts ainsi que les groupes tarifaires les ayant engendrés.

Les résultats de cette étude permettront par la suite d’identifier les niveaux d’interfinancement existant entre les différentes classes tarifaires et permettront aux intervenants de faire les représentations alors jugées nécessaires afin de mettre en place des tarifs qui permettront de recouvrir les coûts de Distribution tout en étant justes et raisonnables quant aux coûts qu’engendrent chaque classe de clients.

La FCEI préconise avant tout la formule de l’utilisateur payeur, c’est-à-dire que chaque classe tarifaire devrait se voir appliquer, dans la mesure du possible, des tarifs permettant au distributeur de recouvrir les coûts engendrés par ces derniers.

La présente instance se veut une première étape dans la chaîne qui s’annonce afin de déterminer les tarifs de distribution qui seront adoptés par la Régie pour 2004. Il s’agit du premier exercice d’allocation du coût de service qui s’applique qu’à une portion du coût total de service, soit les coûts d’approvisionnement en électricité patrimoniale.

La FCEI demande donc à la Régie de s’assurer que sa décision sera dénuée de toute interférence de nature autre que purement comptable dans la présente instance et de laisser les débats sur les principes réglementaires et tarifaires avoir lieu dans le cadre des dossiers appropriés, principalement dans le cadre du dossier d’établissement des tarifs du distributeur à venir (R-3492-2002).

3. La preuve de l’U.C.

La FCEI ne cherche pas à commenter toutes les preuves qui sont présentées à la Régie. Cependant, lorsque des aspects incohérents pouvant affecter la clientèle qu’elle représente sont exposés à l’égard de ses membres, la FCEI se doit de répondre et d’exprimer ses désaccords et ses points de vue à la Régie. 

C’est dans ce contexte que la FCEI a décidé de répondre à une partie de la preuve de l’U.C., laquelle lui semble exagérée, irréaliste et illégale.

Dans sa preuve, l’expert de l’U.C., M. Lasserre, indique : 

« Certains consommateurs industriels peuvent jouer pratiquement sans limite sur les quantités demandées; les groupes de consommateurs résidentiels ont peu de souplesse à cet égard.

Les divers groupes de consommateurs sont placés dans des situations très asymétriques en ce qui concerne l’influence qu’ils peuvent avoir sur leur accès à l’électricité patrimoniale. 

À une extrémité du spectre, certains consommateurs industriels sont dans une position où ils peuvent acheter l’électricité bon marché et la revendre, sous forme de produit transformé, au reste du monde. Il n’y a pratiquement aucune limite à leur capacité d’occuper le terrain. C’est un peu comme si les consommateurs résidentiels pouvaient créer un organisme de distribution qui se consacrerait à vendre aux consommateurs de la Nouvelle Angleterre les quantités d’électricité dont ils n’auraient pas besoin. 

À l’autre extrémité, les consommateurs qui utilisent l’électricité sans en faire l’objet essentiel de leur activité ont beaucoup moins de latitude. 
»

Et, dans sa position, l’U.C. indique :

« Telle qu’elle est conçue, la formule est donc biaisée en faveur des groupes qui ont la capacité et l’intérêt de tirer un avantage immédiat de l’électricité patrimoniale et pénalise ceux qui n’ont pas cette capacité et cet intérêt. 
»

C’est à partir de ces prémisses que l’U.C. en vient à proposer d’inclure une troisième composante à la méthode proposée par le distributeur, soit la prise en compte de la rareté. 

La FCEI s’est donc posé les questions suivantes : Est-il réaliste de supposer qu’une classe de clients pourrait délibérément hausser sa demande dans le seul objectif de s’approprier davantage le reste de l’énergie patrimoniale ? Et dans la mesure ou les hausses de consommation ne seraient pas délibérées, y a-t-il un raisonnement sérieux, juste et équitable afin d’établir des contraintes ou des impacts supplémentaires à une demande accrue de la part d’un groupe de consommateurs en particulier ? 

La FCEI est arrivée à des réponses négatives à chacune des deux questions précédentes, tel qu’expliqué ci-après.

3.1
Le caractère délibéré d’une hausse de consommation d’une classe de clientèle particulière

À la base de sa réflexion, l’U.C. et leur expert insinuent qu’il serait possible qu’une classe de consommateurs hausse sa consommation inutilement (gaspillage) afin de bénéficier des avantages de l’énergie patrimoniale restante. La FCEI est pour le moins surprise de cette affirmation. Comment une entreprise accepterait d’augmenter ses achats d’énergie sans accroître ses ventes ? Dans une situation où le consommateur recevrait lui-même les bénéfices, il est raisonnable d’avoir ce genre de prétention. Cependant, tel n’est pas le cas ici. Il faudrait donc que les entreprises acceptent d’augmenter leur consommation et d’engendrer des coûts inutiles pour eux afin que toutes les entreprises de leur classe tarifaire profite d’une réduction de tarif découlant de l’étude d’allocation du coût de service et également de la stratégie tarifaire qui doit en découler!

L’U.C. imagine peut être qu’il est possible pour une classe de consommateurs industriels, comme les clients du tarif M par exemple, de s’entendre tous ensemble afin d’augmenter leur demande inutilement dans un objectif de s’approprier davantage d’énergie patrimoniale afin que l’étude d’allocation du coût de service de HQD attribue davantage de cette énergie à eux plutôt qu’à d’autres classes tarifaires. Nous nageons en pleine fiction! Il s’agit presque d’accusation de collusion lancée à l’avance à des groupes d’entreprises allant de quelques centaines à des dizaines de milliers, oeuvrant dans tous les secteurs de l’économie. Comment peut-on alors prendre cette preuve au sérieux ?

De plus, ils indiquent (U.C. et M. Lasserre) que la hausse de la demande des consommateurs pourrait être simplement conjoncturelle et basée sur une demande accrue de leur produit. Qu’y a-t-il de dangereux de voir des entreprises répondre à la demande des consommateurs ? 

La FCEI est consciente du rôle de la Régie de l’énergie.  Celui-ci est notamment d’assurer que des entreprises de nature monopolistique du domaine de l’énergie n’utilisent pas de leurs pouvoirs démesurés face aux consommateurs pour obtenir des milliers de dollars auxquels ils n’auraient pas droit autrement.  Il est important que la Régie, dans la prestation de ses obligations, permette aux acteurs de la société de s’accomplir, d’atteindre leurs objectifs et de laisser les citoyens disposer de leurs choix.

À lire la position de l’U.C., il est à se demander s’il ne serait pas approprié de requérir, dès à présent, des tarifs différenciés pour les consommateurs résidentiels : En effet, en suivant la logique du « gaspillage » à la base de leur argumentation, ne serait-il pas utile d’offrir un tarif supérieur aux gens qui demeurent dans des unités unifamiliales plutôt qu’en appartement ? Ces premiers consomment davantage d’énergie par personne, il y a donc du gaspillage inutile!

Les prétentions de l’U.C. sont, selon la FCEI, non pertinentes et non adaptées à notre société pluraliste, ouverte et libérale et la Régie ne doit pas être influencée par ce type de propositions totalement irréalistes.

3.2
La rareté économique

La rareté est à la base de l’économique. Sans cet aspect, l’économique n’existerait pas, puisqu’il n’y aurait plus de besoin d’étude de la redistribution des ressources entre les individus. La rareté économique regroupe plusieurs « types », tel que la rareté de type géographique (accès aux berges des lacs ou au bord de mer), technique (capacité de production), d’approvisionnement (capacité de renouvellement du produit ou accès à la ressource), etc. Le type proposé par l’U.C. en est un davantage inventé par l’homme, soit celui découlant de la législation.

Dans ce cadre, l’étude qu’a produite M. Lasserre peut être intéressante à la base. En effet, lorsque les consommateurs ont la connaissance que les prix changeront incessamment dans les heures à venir ou dans un avenir rapproché, il est courant de voir leur comportement changer. Cela se produit souvent lors des hausses des produits du tabac. Les gens savent que le prix des cigarettes augmentera le lendemain à minuit par exemple. À ce moment, plusieurs d’entre eux se lancent à l’assaut du premier commerce venu afin de faire des provisions pour quelques semaines. Ils ont donc adapté leur comportement selon les informations qu’ils possédaient concernant une hausse éventuelle du prix de leur produit de consommation.

Pouvons-nous comparer ce type d’effet avec le reste de l’énergie patrimoniale non encore attribué ? L’U.C. prétend que oui, et c’est pour cela qu’elle propose d’ajouter un élément à la formule de HQD. La FCEI prétend au contraire que le principe invoqué par l’U.C. est mal appliqué et qu’il ne peut provoquer les effets « pervers » que le regroupement anticipe.

En effet, pour qu’un consommateur modifie son comportement, ce dernier doit pouvoir croire obtenir quelque chose en échange. En reprenant l’exemple des cigarettes, le consommateur est en bonne position de croire qu’il économisera sur les achats qu’il aurait autrement fait à compter du lendemain minuit. Dans le cas de l’énergie patrimoniale, nul ne peut prétendre obtenir quelque avantage direct que ce soit en augmentant sa consommation d’électricité, tout étant égal par ailleurs. En effet, le consommateur ne verra pas son tarif changer, ce denier sera toujours le même à court terme. Ses seuls espoirs viendront du fait qu’au cours des prochaines années, son groupe de consommateurs pourrait se voir attribuer des coûts d’énergie et de puissance inférieurs à ceux actuellement prévu dans le cadre de l’étude d’allocation du coût de service menant à l’établissement des tarifs et ainsi, peut-être obtenir un tarif de quelques centièmes de cents inférieurs dans deux, trois ou quatre ans. Cet espoir est nettement insuffisant pour amener quelques entreprises que ce soit à agir autrement que pour combler ses besoins réels d’énergie. Les entreprises recherchent, usuellement, un retour sur l’investissement beaucoup plus court et beaucoup plus rapide, sans compter l’aspect assurance de gain qui n’existe nullement dans ce cas.

De plus, le principe de la rareté préconisé par l’expert de l’U.C. est en total contradiction avec la lettre et l’esprit de l’article 52.2 de la Loi sur la régie de l’énergie qui prévoit qu’en matière d’allocation des coûts entre les catégories de consommateurs seules leurs caractéristiques de consommation, soit leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associés au réseau de transport et de distribution, doivent être prises en compte.

3.3
Conclusion sur la preuve de l’U.C.

Par conséquent, la FCEI demande à la Régie de rejeter en bloc la proposition de cet intervenant d’inclure un aspect de rareté dans l’étude d’allocation du coût de service. Tel que mentionné plus avant, la FCEI est d’avis que l’étude d’allocation du coût de service est un exercice purement comptable et que des aspects de nature autre, que ce soit économique, environnemental, social ou politique ne doivent intervenir à ce stade. Ces aspects pourront être largement débattus dans leur forum approprié, soit lors des études tarifaires à venir, et non pas lors des études d’allocation du coût de service comme le prévoit la Loi sur la régie de l’énergie.

La FCEI indique que les consommateurs de quelque classe tarifaire que ce soit ne doivent pas être pénalisés pour leur apport à la société, et particulièrement nos entreprises.  Dans cette optique, il est important de maintenir un cadre harmonieux au Québec où les entreprises pourront se développer et s’adapter sans pression indue de la part de nos législateurs ou régulateurs. La proposition de l’U.C., si elle était retenue par la Régie, irait en ce sens en indiquant qu’il est maintenant temps au Québec de limiter le développement économique. 

La FCEI ne souscrit toutefois pas au gaspillage des ressources. Cependant, elle tient à souligner que la croissance de la consommation énergétique des entreprises ne s’inscrit pas nécessairement dans un gaspillage des ressources, bien au contraire. La satisfaction de la demande des consommateurs permet à notre société d’évoluer, de grandir et d’augmenter son confort tout en permettant le développement technologique qui nous permet de produire davantage avec moins d’intrants et d’impacts. 

Enfin, la réglementation doit rester la plus simple possible dans la mesure où il n’y a pas d’effets pervers qui découlent de la simplicité. Dans le présent dossier, aller dans le sens de la proposition de l’U.C. complexifierait davantage le processus et viendrait ajouter des éléments d’iniquités entre les différents types de consommateurs québécois, tel ne doit pas être, selon la FCEI, l’objectif de la Régie de l’énergie. 

4. Les autres preuves

Le présent dossier est quelque peu délicat pour la FCEI. En effet, en réglementation, les groupes de consommateurs cherchent habituellement toujours à « pelleter » dans la cour du voisin des coûts qu’ils engendrent eux-mêmes. Cela est une caractéristique reconnue en pratique réglementaire et cela est tout à fait normal, chaque intervenant doit maximiser les gains pour ses consommateurs comme il le peut.

La FCEI représente plusieurs classes tarifaires, ce qui la différencie des autres groupes de consommateurs qui regroupent un tarif ou un tarif et ses tarifs liés (interruptible par exemple). Dans le présent dossier, la FCEI se retrouve dans une situation où chacune des propositions faites par les différents intervenants vient imposer des effets à la hausse et à la baisse sur les différentes classes qu’elle défend. Par conséquent, il est difficile pour elle de prendre position pour un intervenant plus que pour un autre, puisque le résultat finit toujours par avoir un impact négatif sur une classe particulière.

5.
La preuve du distributeur

Après une analyse de la preuve du distributeur, la FCEI ne voit pas de problème réel à aller de l’avant avec cette proposition. Cette dernière prend en considération les deux éléments d’importances de l’approvisionnement électrique, autre que le coût d’achat, soit le facteur d’utilisation (ou pointe) et les taux de pertes.

La FCEI réitère qu’elle considère que l’étude d’allocation du coût de service doit être un exercice neutre et dénué de partisannerie, basé sur les principes comptables reconnus et en vigueur dans la mesure du possible et sur des aspects réels et allant dans le sens commun pour les aspects plus particuliers.

Elle laisse donc le soin à la Régie de juger l’à-propos d’intégrer des parties ou tout des preuves des autres intervenants autres que l’U.C. dans sa décision tout en indiquant que la proposition de HQD la satisfait en ce fait qu’elle est simple, dénuée de parti pris et n’intégrant pas d’éléments autres que comptables et techniques pour les besoins de la cause.

6.
Conclusion

La FCEI demande donc à la Régie d’accepter la demande du distributeur tel que proposée et de reconnaître utile à son délibéré la participation de la FCEI. À ce titre, elle demande à la Régie de tenir compte de la limitation de l’intervention de la FCEI dans le présent dossier aux seules étapes jugées nécessaires par elle afin de faire valoir adéquatement son point de vue, sa position et ses opinions afin d’aider la Régie dans sa prise de décision.

Le tout respectueusement soumis.


Montréal, ce 19 juillet 2002





FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

Procureurs de l’intervenante, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI)
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